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L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

Section 2 : L'éducation artistique, culturelle et sportive 

Article 10 

Article L121-1 

L'éducation artistique et culturelle ainsi que l'éducation physique et sportive concourent 
directement à la formation de tous les élèves. 

Article L121-6 (Modifié par LOI n°2013-595 du 8 juillet 2013 - art. 10 )

L'éducation artistique et culturelle contribue à l'épanouissement des aptitudes individuelles 
et à l'égalité d'accès à la culture. Elle favorise la connaissance du patrimoine culturel et de 
la création contemporaine et participe au développement de la créativité et des pratiques 
artistiques. L'éducation artistique et culturelle est principalement fondée sur les 
enseignements artistiques. Elle comprend également un parcours pour tous les élèves tout 
au long de leur scolarité dont les modalités sont fixées par les ministres chargés de 
l'éducation nationale et de la culture. Ce parcours est mis en œuvre localement ; des acteurs
du monde culturel et artistique et du monde associatif peuvent y être associés.

Les enseignements artistiques portent sur l'histoire de l'art et sur la théorie et la pratique 
des disciplines artistiques, en particulier de la musique instrumentale et vocale, des arts 
plastiques et visuels, de l'architecture, du théâtre, du cinéma, de l'expression audiovisuelle, 
des arts du cirque, des arts du spectacle, de la danse et des arts appliqués.

Les enseignements artistiques font partie intégrante de la formation scolaire primaire et 
secondaire. Ils font également l'objet d'enseignements spécialisés et d'un enseignement 
supérieur.
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